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DEMANDE DE CONGE SPECIAL. Rappel du cadre légal  

   

Règlement du 19 avril 2016 de la loi sur la scolarité obligatoire (RLS) 

Art. 37 Congé à un ou une élève (art. 21 LS)  
 a) Principes  
1 Un  congé  peut  être octroyé  à  un  ou  une  élève  pour  des  motifs  justifiés.  Sont   seuls   pris   en   
considération   les   motifs   dûment   attestés   pouvant exceptionnellement  l’emporter  sur  l’obligation  de  
fréquenter  l’école  tels  que :  
a) un événement familial important ;  
b) une   fête   religieuse   importante   ou   la   pratique   d’un   acte   religieux important ;  
c) un  événement  sportif  ou  artistique  d’importance  auquel  l’élève  participe  activement ;  
d)   à  l’école  du  cycle  d’orientation,  un  stage,  un  examen  ou  un  autre événement  relevant  de 

l’orientation  professionnelle  s’il  ne  peut  être  effectué en dehors du temps scolaire.  
 
2 Sous  réserve  d’un  motif  cité  à  l’alinéa  1,  il  n’est  pas  accordé  de  congé  immédiatement avant ou 
après les vacances scolaires ou un jour férié. 
. 

Art. 38 b) Procédure 
1 La demande de congé est présentée par écrit suffisamment à l’avance, à tout le moins dès que le motif est connu, à la 
direction d’établissement. Elle est motivée, le cas échéant, avec une pièce justificative, et signée des parents. 
2 La demande indique combien d’enfants sont concernés et leur année de scolarité. Dans le cas d’enfants scolarisés à 
l’école primaire et à l’école du cycle d’orientation, une décision commune des directions d’établissement est exigée. 

Art. 40 Absences imputables aux parents (art. 32 LS) 
1Lorsqu’une absence illégitime ou des arrivées tardives et répétées d’un élève sont dues au fait des parents ou lorsqu’un 
congé a été obtenu sur la base de fausses déclarations, la direction d’établissement dénonce les parents à la préfecture.  

Directives DICS, lettre du 27.04.2010 : 
« […] la directrice ou le directeur ne disposent pas d’une liberté totale dans leur décision [d’accorder un congé] ; leur 
marge d’appréciation est limitée par le fait que les motifs doivent être justifiés. Le congé spécial a été prévu par le 
législateur essentiellement pour faire face à des événements ou déplacements imprévisibles ou qui ne peuvent être 
planifiés, en raison de circonstances exceptionnelles et d’une certaine gravité ou importance (par exemple événements 
familiaux d’une grande importance, fêtes religieuses importantes, deuils). La pratique et la jurisprudence ont clairement 
établi que les motifs de convenance personnelle, les loisirs, les voyages ou les départs en vacances ne constituent en 
aucun cas un motif, ni à la fin de l’année scolaire, ni à un autre moment de l’année. Les demandes de congé motivées 
par une prolongation des vacances doivent clairement être rejetées, même lorsque le billet d’avion a déjà été 
acheté. 

Les directions d’établissement, doivent donc manifester une attitude de principe restrictive dans l’examen des motifs 
invoqués à l’appui d’une demande de congé. … » 
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